
 

 

 
CONVENTION 

ENTRE LA COMMUNE D’AUBENAS ET L’IME Amitié Lalevade 
 
 
 
Versement d’une participation « fournitures scolaires » au titre de l’année 2024/2025 pour 
cinq enfants albenassiens scolarisés à l’IME Amitié. 
 
Entre les soussignés : 
 
D’une part, 
La commune d’Aubenas, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Yves MEYER autorisé 
à signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du 12 juin 
2025 dénommée la Commune, 
 
D’autre part, 
L’IME Amitié - 745 route du blanchon - 07380 Lalevade d’Ardèche, représenté par son 
directeur, Monsieur Vincent PARDOEN dûment habilité, dénommé « Amitié Lalevade ». 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

- Article 1 : Objet  
La Commune d’Aubenas versera, au titre de l’année scolaire 2024/2025, une participation 
pour fournitures scolaires à l’IME Amitié pour cinq enfants albenassiens scolarisés dans 
l’Institut. 
Cette participation par élève est équivalente à celle versée par la Commune d’Aubenas aux 
écoles primaires accueillant des classes spécialisées, soit 75 euros par élève. 
 

- Article 2 : Montant 
Le montant de la participation pour fournitures scolaires pour cinq enfants albenassiens 
versée à l’IME Amitié est donc : 75 € X 5 = 375 euros 
 

- Article 3 : Modalités de versement 
Le versement de la subvention se fera par mandat administratif versé sur le compte postal 
ou bancaire. 
 

- Article 4 : Elections de domicile 
Pour l’exécution des présentes, la Commune fait élection de domicile à la Mairie d’Aubenas 
et IME Amitié à l’école primaire. 
 
En cas de désaccord entre les parties, le Tribunal Administratif de Lyon sera seul compétent 
pour trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention. 
 
 
Aubenas, le                        2025 
 
 
 
Le Maire                                                                   Le Directeur 
 
Jean-Yves MEYER                                                       Vincent PARDOEN 
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